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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 
 

- Article 696-11 du code de procédure pénale : 

A la suite de la notification de la demande d'extradition, s'il décide de ne pas laisser en liberté la personne 
réclamée, le procureur général la présente au premier président de la cour d'appel ou au magistrat du siège 
désigné par lui.  
Le premier président de la cour d'appel ou le magistrat du siège désigné par lui ordonne l'incarcération et le 
placement sous écrou extraditionnel de la personne réclamée à la maison d'arrêt du siège de la cour d'appel.  
Toutefois, s'il estime que sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment garantie, le premier 
président de la cour d'appel ou le magistrat du siège désigné par lui peut soumettre la personne réclamée, jusqu'à 
sa comparution devant la chambre de l'instruction, à une ou plusieurs des mesures prévues aux articles 138 et 
142-5. Cette décision est notifiée verbalement et mentionnée au procès-verbal dont copie lui est remise sur-le-
champ. Elle est susceptible de recours devant la chambre de l'instruction qui doit statuer dans un délai de cinq 
jours.  
L'article 696-21 est applicable à la personne recherchée laissée en liberté ou placée sous contrôle judiciaire ou 
sous assignation à résidence sous surveillance électronique si elle se soustrait volontairement ou ne respecte pas 
les obligations du contrôle judiciaire ou de l'assignation à résidence sous surveillance électronique. 
 

- Article 696-19 du code de procédure pénale : 

La mise en liberté peut être demandée à tout moment à la chambre de l'instruction selon les formes prévues aux 
articles 148-6 et 148-7.  
L'avocat de la personne réclamée est convoqué, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
quarante-huit heures au moins avant la date de l'audience. La chambre de l'instruction statue après avoir entendu 
le ministère public ainsi que la personne réclamée ou son avocat, dans les plus brefs délais et au plus tard dans 
les vingt jours de la réception de la demande, par un arrêt rendu dans les conditions prévues à l'article 199. Si la 
demande de mise en liberté a été formée par la personne réclamée dans les quarante-huit heures de la mise sous 
écrou extraditionnel, le délai imparti à la chambre de l'instruction pour statuer est réduit à quinze jours.  
La chambre de l'instruction peut également, lorsqu'elle ordonne la mise en liberté de la personne réclamée et à 
titre de mesure de sûreté, astreindre l'intéressé à se soumettre à une ou plusieurs des obligations énumérées aux 
articles 138 et 142-5.  
Préalablement à sa mise en liberté, la personne réclamée doit signaler à la chambre de l'instruction ou au chef de 
l'établissement pénitentiaire son adresse. Elle est avisée qu'elle doit signaler à la chambre de l'instruction, par 
nouvelle déclaration ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse 
déclarée. Elle est également avisée que toute notification ou signification faite à la dernière adresse déclarée sera 
réputée faite à sa personne.  
Mention de cet avis, ainsi que de la déclaration d'adresse, est portée soit au procès-verbal, soit dans le document 
qui est adressé sans délai, en original ou en copie par le chef de l'établissement pénitentiaire à la chambre de 
l'instruction. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 

1. Article 696-11 du code de procédure pénale : 

 

a. Loi du 10 mars 1927 relative à l'extradition des étrangers 
 

- Article 12  

Abrogé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 20 (V) JORF 10 mars 2004  
L'étranger est transféré dans le plus bref délai et écroué à la maison d'arrêt du chef-lieu de la cour d'appel, dans 
le ressort de laquelle il a été arrêté. 
 

b. Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité  

 
Chapitre II : Dispositions concernant la lutte contre la délinquance et la criminalité internationales  

- Article 17 

I. - Le titre X du livre IV du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 
« TITRE X 
 « DE L'ENTRAIDE JUDICIAIRE INTERNATIONALE 
« Chapitre V 
 « De l'extradition 
« Section 2 
 « De la procédure d'extradition de droit commun 
« Art. 696-11. - Lorsque son incarcération a été ordonnée, la personne réclamée est transférée, s'il y a lieu, et 
placée sous écrou extraditionnel à la maison d'arrêt du siège de la cour d'appel dans le ressort de laquelle elle a 
été appréhendée. 
Le transfèrement doit avoir lieu dans un délai de quatre jours à compter de la présentation de la personne au 
procureur de la République. » 
 
 

- Article 20 

La loi du 10 mars 1927 relative à l'extradition des étrangers est abrogée. 
 

c. Version issue de la loi n°2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de 
clarification du droit et d'allègement des procédures - art. 130 

 
Lorsque son incarcération a été ordonnée, la personne réclamée est transférée, s'il y a lieu, et placée sous écrou 
extraditionnel à la maison d'arrêt du siège de la cour d'appel dans le ressort de laquelle elle a été appréhendée. 
Le procureur général ordonne l'incarcération et le placement sous écrou extraditionnel de la personne 
réclamée à la maison d'arrêt du siège de la cour d'appel.  
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Toutefois, s'il estime que sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment garantie, le 
procureur général peut soumettre la personne réclamée, jusqu'à sa comparution devant la chambre de 
l'instruction, à une ou plusieurs des mesures prévues à l'article 138. Cette décision est notifiée 
verbalement et mentionnée au procès-verbal dont copie lui est remise sur-le-champ. Elle est susceptible 
de recours devant la chambre de l'instruction qui doit statuer dans un délai de cinq jours. 
L'article 696-21 est applicable à la personne recherchée laissée en liberté ou placée sous contrôle 
judiciaire si elle se soustrait volontairement ou ne respecte pas les obligations du contrôle judiciaire. 
 

d. Version issue de la loi n° 2011-392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue - 
article 22 

 
Le procureur général ordonne l'incarcération et le placement sous écrou extraditionnel de la personne réclamée à 
la maison d'arrêt du siège de la cour d'appel.  
A la suite de la notification de la demande d'extradition, s'il décide de ne pas laisser en liberté la personne 
réclamée, le procureur général la présente au premier président de la cour d'appel ou au magistrat du 
siège désigné par lui.  
Le premier président de la cour d'appel ou le magistrat du siège désigné par lui ordonne l'incarcération 
et le placement sous écrou extraditionnel de la personne réclamée à la maison d'arrêt du siège de la cour 
d'appel.  
Toutefois, s'il estime que sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment garantie, le 
procureur général le premier président de la cour d'appel ou le magistrat du siège désigné par lui peut 
soumettre la personne réclamée, jusqu'à sa comparution devant la chambre de l'instruction, à une ou plusieurs 
des mesures prévues aux articles 138 et 142-5. Cette décision est notifiée verbalement et mentionnée au procès-
verbal dont copie lui est remise sur-le-champ. Elle est susceptible de recours devant la chambre de l'instruction 
qui doit statuer dans un délai de cinq jours.  
L'article 696-21 est applicable à la personne recherchée laissée en liberté ou placée sous contrôle judiciaire ou 
sous assignation à résidence sous surveillance électronique si elle se soustrait volontairement ou ne 
respecte pas les obligations du contrôle judiciaire ou de l'assignation à résidence sous surveillance 
électronique. 
 
 

2. Article 696-19 du code de procédure pénale 

 

a. Loi du 10 mars 1927 relative à l'extradition des étrangers 
 

- Article 20  

Abrogé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 20 (V) JORF 10 mars 2004  
L'individu arrêté provisoirement dans les conditions prévues par l'article 12, peut, s'il n'y a pas lieu de lui faire 
application des articles 7, 8 et 9 de la loi du 3 décembre 1849, être mis en liberté, si, dans le délai de vingt jours, 
à dater de son arrestation, lorsqu'elle aura été opérée à la demande du Gouvernement d'un pays limitrophe, le 
Gouvernement français ne reçoit l'un des documents mentionnés à l'article 9. 
Le délai de vingt jours précité est porté à un mois, si le territoire du pays requérant est non limitrophe, à trois 
mois si ce territoire est hors d'Europe. 
La mise en liberté est prononcée sur requête adressée à la Chambre d'accusation, qui statue sans recours, dans la 
huitaine. Si, ultérieurement, les pièces susvisées parviennent au Gouvernement français, la procédure est reprise, 
conformément aux articles 10 et suivants. 
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b. Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité  

- Article 17 

I. - Le titre X du livre IV du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 
« TITRE X 
 « DE L'ENTRAIDE JUDICIAIRE INTERNATIONALE 
« Chapitre V 
 « De l'extradition 
« Section 2 
 « De la procédure d'extradition de droit commun 
(…) 
« Art. 696-19. - La mise en liberté peut être demandée à tout moment à la chambre de l'instruction selon les 
formes prévues aux articles 148-6 et 148-7. 
« L'avocat de la personne réclamée est convoqué, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
quarante-huit heures au moins avant la date de l'audience. La chambre de l'instruction statue après avoir entendu 
le ministère public ainsi que la personne réclamée ou son avocat, dans les plus brefs délais et au plus tard dans 
les vingt jours de la réception de la demande, par un arrêt rendu dans les conditions prévues à l'article 199. Si la 
demande de mise en liberté a été formée par la personne réclamée dans les quarante-huit heures de la mise sous 
écrou extraditionnel, le délai imparti à la chambre de l'instruction pour statuer est réduit à quinze jours. 
« La chambre de l'instruction peut également, lorsqu'elle ordonne la mise en liberté de la personne réclamée et à 
titre de mesure de sûreté, astreindre l'intéressé à se soumettre à une ou plusieurs des obligations énumérées à 
l'article 138. 
« Préalablement à sa mise en liberté, la personne réclamée doit signaler à la chambre de l'instruction ou au chef 
de l'établissement pénitentiaire son adresse. Elle est avisée qu'elle doit signaler à la chambre de l'instruction, par 
nouvelle déclaration ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse 
déclarée. Elle est également avisée que toute notification ou signification faite à la dernière adresse déclarée sera 
réputée faite à sa personne. 
« Mention de cet avis, ainsi que de la déclaration d'adresse, est portée soit au procès-verbal, soit dans le 
document qui est adressé sans délai, en original ou en copie par le chef de l'établissement pénitentiaire à la 
chambre de l'instruction. 
 

c. Version issue de la loi n° 2011-392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue – 
article 22 

 
La mise en liberté peut être demandée à tout moment à la chambre de l'instruction selon les formes prévues aux 
articles 148-6 et 148-7.  
L'avocat de la personne réclamée est convoqué, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
quarante-huit heures au moins avant la date de l'audience. La chambre de l'instruction statue après avoir entendu 
le ministère public ainsi que la personne réclamée ou son avocat, dans les plus brefs délais et au plus tard dans 
les vingt jours de la réception de la demande, par un arrêt rendu dans les conditions prévues à l'article 199. Si la 
demande de mise en liberté a été formée par la personne réclamée dans les quarante-huit heures de la mise sous 
écrou extraditionnel, le délai imparti à la chambre de l'instruction pour statuer est réduit à quinze jours.  
La chambre de l'instruction peut également, lorsqu'elle ordonne la mise en liberté de la personne réclamée et à 
titre de mesure de sûreté, astreindre l'intéressé à se soumettre à une ou plusieurs des obligations énumérées à 
l’article 138 aux articles 138 et 142-5.  
Préalablement à sa mise en liberté, la personne réclamée doit signaler à la chambre de l'instruction ou au chef de 
l'établissement pénitentiaire son adresse. Elle est avisée qu'elle doit signaler à la chambre de l'instruction, par 
nouvelle déclaration ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse 
déclarée. Elle est également avisée que toute notification ou signification faite à la dernière adresse déclarée sera 
réputée faite à sa personne.  
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Mention de cet avis, ainsi que de la déclaration d'adresse, est portée soit au procès-verbal, soit dans le document 
qui est adressé sans délai, en original ou en copie par le chef de l'établissement pénitentiaire à la chambre de 
l'instruction. 
 
 

C. Autres dispositions 
 

a. Code de procédure pénale 
 

Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction 
Titre III : Des juridictions d'instruction 

Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré 
Section 7 : Du contrôle judiciaire, de l'assignation à résidence et de la détention provisoire 

Sous-section 1 : Du contrôle judiciaire 
 

- Article 138 

Modifié par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 10  
Le contrôle judiciaire peut être ordonné par le juge d'instruction ou par le juge des libertés et de la détention si la 
personne mise en examen encourt une peine d'emprisonnement correctionnel ou une peine plus grave.  
Ce contrôle astreint la personne concernée à se soumettre, selon la décision du juge d'instruction ou du juge des 
libertés et de la détention, à une ou plusieurs des obligations ci-après énumérées :  
1° Ne pas sortir des limites territoriales déterminées par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la 
détention ;  
2° Ne s'absenter de son domicile ou de la résidence fixée par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la 
détention qu'aux conditions et pour les motifs déterminés par ce magistrat ;  
3° Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se rendre que dans les lieux déterminés par le juge d'instruction ou le 
juge des libertés et de la détention ;  
4° Informer le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention de tout déplacement au-delà de limites 
déterminées ;  
5° Se présenter périodiquement aux services, associations habilitées ou autorités désignés par le juge 
d'instruction ou le juge des libertés et de la détention qui sont tenus d'observer la plus stricte discrétion sur les 
faits reprochés à la personne mise en examen ;  
6° Répondre aux convocations de toute autorité, de toute association ou de toute personne qualifiée désignée par 
le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention et se soumettre, le cas échéant, aux mesures de 
contrôle portant sur ses activités professionnelles ou sur son assiduité à un enseignement ainsi qu'aux mesures 
socio-éducatives destinées à favoriser son insertion sociale et à prévenir le renouvellement de l'infraction ;  
7° Remettre soit au greffe, soit à un service de police ou à une brigade de gendarmerie tous documents 
justificatifs de l'identité, et notamment le passeport, en échange d'un récépissé valant justification de l'identité ;  
8° S'abstenir de conduire tous les véhicules ou certains véhicules et, le cas échéant, remettre au greffe son 
permis de conduire contre récépissé ; toutefois, le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention peut 
décider que la personne mise en examen pourra faire usage de son permis de conduire pour l'exercice de son 
activité professionnelle ;  
9° S'abstenir de recevoir ou de rencontrer certaines personnes spécialement désignées par le juge d'instruction 
ou le juge des libertés et de la détention, ainsi que d'entrer en relation avec elles, de quelque façon que ce soit ;  
10° Se soumettre à des mesures d'examen, de traitement ou de soins, même sous le régime de l'hospitalisation, 
notamment aux fins de désintoxication. Une copie de l'ordonnance de placement sous contrôle judiciaire est 
adressée par le juge d'instruction au médecin ou au psychologue qui doit suivre la personne mise en examen. 
Les rapports des expertises réalisées pendant l'enquête ou l'instruction sont adressés au médecin ou au 
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psychologue, à leur demande ou à l'initiative du juge d'instruction. Celui-ci peut également leur adresser toute 
autre pièce utile du dossier ;  
11° Fournir un cautionnement dont le montant et les délais de versement, en une ou plusieurs fois, sont fixés par 
le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention, compte tenu notamment des ressources et des 
charges de la personne mise en examen ;  
12° Ne pas se livrer à certaines activités de nature professionnelle ou sociale, à l'exclusion de l'exercice des 
mandats électifs et des responsabilités syndicales, lorsque l'infraction a été commise dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de ces activités et lorsqu'il est à redouter qu'une nouvelle infraction soit commise. 
Lorsque l'activité concernée est celle d'un avocat, le conseil de l'ordre, saisi par le juge d'instruction ou le juge 
des libertés et de la détention, a seul le pouvoir de prononcer cette mesure à charge d'appel, dans les conditions 
prévues à l'article 24 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques ; le conseil de l'ordre statue dans les quinze jours ; 
12° bis Ne pas exercer une activité impliquant un contact habituel avec des mineurs lorsqu'il est à redouter 
qu'une nouvelle infraction soit commise ; 
13° Ne pas émettre de chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le retrait de fonds par le tireur 
auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et, le cas échéant, remettre au greffe les formules de chèques dont 
l'usage est ainsi prohibé ;  
14° Ne pas détenir ou porter une arme et, le cas échéant, remettre au greffe contre récépissé les armes dont elle 
est détentrice ;  
15° Constituer, dans un délai, pour une période et un montant déterminés par le juge d'instruction ou le juge des 
libertés et de la détention, des sûretés personnelles ou réelles ;  
16° Justifier qu'elle contribue aux charges familiales ou acquitte régulièrement les aliments qu'elle a été 
condamnée à payer conformément aux décisions judiciaires et aux conventions judiciairement homologuées 
portant obligation de verser des prestations, subsides ou contributions aux charges du mariage ;  
17° En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil 
de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou 
de la résidence du couple et, le cas échéant, s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou aux 
abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou 
psychologique ; les dispositions du présent 17° sont également applicables lorsque l'infraction est commise par 
l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de 
solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime. Pour l'application du présent 17°, le juge 
d'instruction recueille ou fait recueillir, dans les meilleurs délais et par tous moyens, l'avis de la victime sur 
l'opportunité d'astreindre l'auteur des faits à résider hors du logement du couple. Sauf circonstances 
particulières, cette mesure est prise lorsque sont en cause des faits de violences susceptibles d'être renouvelés et 
que la victime la sollicite. Le juge d'instruction peut préciser les modalités de prise en charge des frais afférents 
à ce logement ; 
18° Respecter les conditions d'une prise en charge sanitaire, sociale, éducative ou psychologique, destinée à 
permettre sa réinsertion et l'acquisition des valeurs de la citoyenneté ; cette prise en charge peut, le cas échéant, 
intervenir au sein d'un établissement d'accueil adapté dans lequel la personne est tenue de résider.  
Les modalités d'application du présent article, en ce qui concerne notamment l'habilitation des personnes 
contribuant au contrôle judiciaire sont déterminées en tant que de besoin par un décret en Conseil d'Etat. 
 
 

Sous-section 2 : De l'assignation à résidence avec surveillance électronique 
 

- Article 142-5 

Créé par LOI n°2009-1436 du 24 novembre 2009 - art. 71 
L'assignation à résidence avec surveillance électronique peut être ordonnée, avec l'accord ou à la demande de 
l'intéressé, par le juge d'instruction ou par le juge des libertés et de la détention si la personne mise en examen 
encourt une peine d'emprisonnement correctionnel d'au moins deux ans ou une peine plus grave. 
Cette mesure oblige la personne à demeurer à son domicile ou dans une résidence fixée par le juge d'instruction 
ou le juge des libertés et de la détention et de ne s'en absenter qu'aux conditions et pour les motifs déterminés 
par ce magistrat. 
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Cette obligation est exécutée sous le régime du placement sous surveillance électronique, à l'aide du procédé 
prévu par l'article 723-8. Elle peut également être exécutée sous le régime du placement sous surveillance 
électronique mobile, à l'aide du procédé prévu par l'article 763-12, si la personne est mise en examen pour une 
infraction punie de plus de sept ans d'emprisonnement et pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru. Les 
articles 723-9 et 723-12 ainsi que, le ca s échéant, les articles 763-12 et 763-13 sont applicables, le juge 
d'instruction exerçant les compétences attribuées au juge de l'application des peines. 
La personne peut être en outre astreinte aux obligations et interdictions prévues par l'article 138. 
 

Sous-section 3 : De la détention provisoire 
 
 

- Article 148-6 

Modifié par Loi n°93-2 du 4 janvier 1993 - art. 68 JORF 5 janvier 1993 en vigueur le 1er mars 1993 
Toute demande de mainlevée ou de modification du contrôle judiciaire ou de mise en liberté doit faire l'objet 
d'une déclaration au greffier de la juridiction d'instruction saisie du dossier ou à celui de la juridiction 
compétente en vertu de l'article 148-1. 
Elle doit être constatée et datée par le greffier qui la signe ainsi que le demandeur ou son avocat. Si le 
demandeur ne peut signer, il en est fait mention par le greffier. 
Lorsque la personne ou son avocat ne réside pas dans le ressort de la juridiction compétente, la déclaration au 
greffier peut être faite au moyen d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
 
 

- Article 148-7 

Modifié par Loi n°93-2 du 4 janvier 1993 - art. 179 JORF 5 janvier 1993 en vigueur le 1er mars 1993  
Lorsque la personne mise en examen, le prévenu ou l'accusé est détenu, la demande de mise en liberté peut aussi 
être faite au moyen d'une déclaration auprès du chef de l'établissement pénitentiaire. 
Cette déclaration est constatée et datée par le chef de l'établissement pénitentiaire qui la signe, ainsi que le 
demandeur. Si celui-ci ne peut signer, il en est fait mention par le chef de l'établissement. 
Ce document est adressé sans délai, en original ou en copie et par tout moyen, soit au greffier de la juridiction 
saisie du dossier, soit à celui de la juridiction compétente selon les distinctions de l'article 148-1. 
 
 

Chapitre II : De la chambre de l'instruction : juridiction d'instruction du second degré 
Section 1 : Dispositions générales 

 

- Article 199 

Modifié par LOI n°2015-993 du 17 août 2015 - art. 11 
Les débats se déroulent et l'arrêt est rendu en chambre du conseil. Toutefois, si la personne majeure mise en 
examen ou son avocat le demande dès l'ouverture des débats, ceux-ci se déroulent et l'arrêt est rendu en séance 
publique, sauf si la publicité est de nature à entraver les investigations spécifiques nécessitées par l'instruction 
ou à nuire à la dignité de la personne ou aux intérêts d'un tiers. La chambre de l'instruction statue sur cette 
demande, après avoir recueilli les observations du procureur général et, le cas échéant, des avocats des autres 
parties, par un arrêt rendu en chambre du conseil qui n'est susceptible de pourvoi en cassation qu'en même 
temps que l'arrêt portant sur la demande principale. 
En matière de détention provisoire, et par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la personne mise en 
examen est majeure, les débats se déroulent et l'arrêt est rendu en audience publique. Toutefois, le ministère 
public, la personne mise en examen ou la partie civile ou leurs avocats peuvent, avant l'ouverture des débats, 
s'opposer à cette publicité si celle-ci est de nature à entraver les investigations spécifiques nécessitées par 
l'instruction, à porter atteinte à la présomption d'innocence ou à la sérénité des débats ou à nuire à la dignité de 
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la personne ou aux intérêts d'un tiers, ou si l'enquête porte sur des faits mentionnés aux articles 706-73 et 706-
73-1. La chambre statue sur cette opposition après avoir recueilli les observations du ministère public et des 
parties, par un arrêt rendu en chambre du conseil qui n'est susceptible de pourvoi en cassation qu'en même 
temps que l'arrêt portant sur la demande principale. Si la chambre fait droit à cette opposition ou si la personne 
mise en examen est mineure, les débats ont lieu et l'arrêt est rendu en chambre du conseil. Il en est de même si la 
partie civile s'oppose à la publicité, dans les seuls cas où celle-ci est en droit de demander le huis-clos lors de 
l'audience de jugement. 
Après le rapport du conseiller, le procureur général et les avocats des parties sont entendus. 
La chambre de l'instruction peut ordonner la comparution personnelle des parties ainsi que l'apport des pièces à 
conviction. 
Il est donné lecture de l'arrêt par le président ou par l'un des conseillers ; cette lecture peut être faite même en 
l'absence des autres conseillers. 
En matière de détention provisoire, la comparution personnelle de la personne concernée est de droit si celle-ci 
ou son avocat en fait la demande ; cette requête doit, à peine d'irrecevabilité, être présentée en même temps que 
la déclaration d'appel ou que la demande de mise en liberté adressée à la chambre de l'instruction. Si la personne 
a déjà comparu devant la chambre de l'instruction moins de quatre mois auparavant, le président de cette 
juridiction peut, en cas d'appel d'une ordonnance rejetant une demande de mise en liberté, refuser la 
comparution personnelle de l'intéressé par une décision motivée qui n'est susceptible d'aucun recours. 
En cas de comparution personnelle de la personne concernée, le délai maximum prévu au dernier alinéa de 
l'article 194 est prolongé de cinq jours. 
 
 

Livre IV : De quelques procédures particulières 
Titre X : De l'entraide judiciaire internationale 

Chapitre V : De l'extradition 
 

- Article 696  

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
En l'absence de convention internationale en stipulant autrement, les conditions, la procédure et les effets de 
l'extradition sont déterminés par les dispositions du présent chapitre. Ces dispositions s'appliquent également 
aux points qui n'auraient pas été réglementés par les conventions internationales. 
 

Section 1 : Des conditions de l'extradition 
 

- Article 696-1  

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Aucune remise ne pourra être faite à un gouvernement étranger de personnes n'ayant pas été l'objet de poursuites 
ou d'une condamnation pour une infraction prévue par la présente section. 
 

- Article 696-2  

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Le gouvernement français peut remettre, sur leur demande, aux gouvernements étrangers, toute personne n'ayant 
pas la nationalité française qui, étant l'objet d'une poursuite intentée au nom de l'Etat requérant ou d'une 
condamnation prononcée par ses tribunaux, est trouvée sur le territoire de la République. 
Néanmoins, l'extradition n'est accordée que si l'infraction cause de la demande a été commise : 
- soit sur le territoire de l'Etat requérant par un ressortissant de cet Etat ou par un étranger ; 
- soit en dehors de son territoire par un ressortissant de cet Etat ; 
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- soit en dehors de son territoire par une personne étrangère à cet Etat, quand l'infraction est au nombre de celles 
dont la loi française autorise la poursuite en France, alors même qu'elles ont été commises par un étranger à 
l'étranger. 
 

- Article 696-3  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Les faits qui peuvent donner lieu à l'extradition, qu'il s'agisse de la demander ou de l'accorder, sont les suivants : 
1° Tous les faits punis de peines criminelles par la loi de l'Etat requérant ; 
2° Les faits punis de peines correctionnelles par la loi de l'Etat requérant, quand le maximum de la peine 
d'emprisonnement encourue, aux termes de cette loi, est égal ou supérieur à deux ans, ou, s'il s'agit d'un 
condamné, quand la peine prononcée par la juridiction de l'Etat requérant est égale ou supérieure à deux mois 
d'emprisonnement. 
En aucun cas l'extradition n'est accordée par le gouvernement français si le fait n'est pas puni par la loi française 
d'une peine criminelle ou correctionnelle. 
Les faits constitutifs de tentative ou de complicité sont soumis aux règles précédentes, à condition qu'ils soient 
punissables d'après la loi de l'Etat requérant et d'après celle de l'Etat requis. 
Si la demande a pour objet plusieurs infractions commises par la personne réclamée et qui n'ont pas encore été 
jugées, l'extradition n'est accordée que si le maximum de la peine encourue, d'après la loi de l'Etat requérant, 
pour l'ensemble de ces infractions, est égal ou supérieur à deux ans d'emprisonnement. 
 

- Article 696-4  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
L'extradition n'est pas accordée : 
1° Lorsque la personne réclamée a la nationalité française, cette dernière étant appréciée à l'époque de 
l'infraction pour laquelle l'extradition est requise ; 
2° Lorsque le crime ou le délit à un caractère politique ou lorsqu'il résulte des circonstances que l'extradition est 
demandée dans un but politique ; 
3° Lorsque les crimes ou délits ont été commis sur le territoire de la République ; 
4° Lorsque les crimes ou délits, quoique commis hors du territoire de la République, y ont été poursuivis et 
jugés définitivement ; 
5° Lorsque, d'après la loi de l'Etat requérant ou la loi française, la prescription de l'action s'est trouvée acquise 
antérieurement à la demande d'extradition, ou la prescription de la peine antérieurement à l'arrestation de la 
personne réclamée et d'une façon générale toutes les fois que l'action publique de l'Etat requérant est éteinte ; 
6° Lorsque le fait à raison duquel l'extradition a été demandée est puni par la législation de l'Etat requérant d'une 
peine ou d'une mesure de sûreté contraire à l'ordre public français ; 
7° Lorsque la personne réclamée serait jugée dans l'Etat requérant par un tribunal n'assurant pas les garanties 
fondamentales de procédure et de protection des droits de la défense ; 
8° Lorsque le crime ou le délit constitue une infraction militaire prévue par le livre III du code de justice 
militaire. 
 

- Article 696-5  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Si, pour une infraction unique, l'extradition est demandée concurremment par plusieurs Etats, elle est accordée 
de préférence à l'Etat contre les intérêts duquel l'infraction était dirigée, ou à celui sur le territoire duquel elle a 
été commise. 
Si les demandes concurrentes ont pour cause des infractions différentes, il est tenu compte, pour décider de la 
priorité, de toutes circonstances de fait, et, notamment, de la gravité relative et du lieu des infractions, de la date 
respective des demandes, de l'engagement qui serait pris par l'un des Etats requérants de procéder à la 
réextradition. 
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- Article 696-6  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Sous réserve des exceptions prévues à l'article 696-34, l'extradition n'est accordée qu'à la condition que la 
personne extradée ne sera ni poursuivie, ni condamnée pour une infraction autre que celle ayant motivé 
l'extradition et antérieure à la remise. 
 

- Article 696-7  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 198 (V) JORF 10 mars 2004  
Dans le cas où une personne réclamée est poursuivie ou a été condamnée en France, et où son extradition est 
demandée au gouvernement français à raison d'une infraction différente, la remise n'est effectuée qu'après que la 
poursuite est terminée, et, en cas de condamnation, après que la peine a été exécutée. 
Toutefois, cette disposition ne fait pas obstacle à ce que la personne réclamée puisse être envoyée 
temporairement pour comparaître devant les tribunaux de l'Etat requérant, sous la condition expresse qu'elle sera 
renvoyée dès que la justice étrangère aura statué. 
Est régi par les dispositions du présent article le cas où la personne réclamée est soumise à la contrainte 
judiciaire par application des dispositions du titre VI du livre V du présent code. 
 

Section 2 : De la procédure d'extradition de droit commun 
 

- Article 696-8 

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa, toute demande d'extradition est adressée au gouvernement 
français par voie diplomatique et accompagnée soit d'un jugement ou d'un arrêt de condamnation, même par 
défaut, soit d'un acte de procédure pénale décrétant formellement ou opérant de plein droit le renvoi de la 
personne poursuivie devant la juridiction répressive, soit d'un mandat d'arrêt ou de tout autre acte ayant la même 
force et décerné par l'autorité judiciaire, pourvu que ces derniers actes renferment l'indication précise du fait 
pour lequel ils sont délivrés et la date de ce fait.  
Les pièces ci-dessus mentionnées doivent être produites en original ou en copie certifiée conforme.  
Le gouvernement requérant doit produire en même temps la copie des textes de loi applicables au fait incriminé. 
Il peut joindre un exposé des faits de la cause.  
Lorsqu'elle émane d'un Etat membre de l'Union européenne, la demande d'extradition est adressée directement 
par les autorités compétentes de cet Etat au ministre de la justice, qui procède comme il est dit à l'article 696-9.  
  

- Article 696-9  

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 130  
La demande d'extradition est, après vérification des pièces, transmise, avec le dossier, par le ministre des 
affaires étrangères au ministre de la justice qui, après s'être assuré de la régularité de la requête, l'adresse au 
procureur général territorialement compétent.  
  

- Article 696-9-1  

Créé par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 130  
Pour la recherche d'une personne faisant l'objet d'une demande d'extradition ou d'arrestation provisoire aux fins 
d'extradition, l'article 74-2 est applicable. Les attributions du procureur de la République et du juge des libertés 
et de la détention prévues par cet article sont respectivement exercées par le procureur général et le président de 
la chambre de l'instruction ou le conseiller par lui désigné. 
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- Article 696-10  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 18  
Toute personne appréhendée à la suite d'une demande d'extradition doit être conduite dans les quarante-huit 
heures devant le procureur général territorialement compétent. Les articles 63-1 à 63-7 sont applicables durant 
ce délai.  
Après avoir vérifié l'identité de la personne réclamée, le procureur général l'informe, dans une langue qu'elle 
comprend, de l'existence et du contenu de la demande d'extradition dont elle fait l'objet et l'avise qu'elle peut 
être assistée par un avocat de son choix ou, à défaut, par un avocat commis d'office par le bâtonnier de l'ordre 
des avocats, qui sera alors informé sans délai et par tout moyen. Il l'avise qu'elle peut s'entretenir 
immédiatement avec l'avocat désigné. Mention de ces informations est faite, à peine de nullité de la procédure, 
au procès-verbal.  
L'avocat peut consulter sur-le-champ le dossier et communiquer librement avec la personne recherchée.  
Le procureur général fait connaître également à la personne réclamée qu'elle a la faculté de consentir ou de 
s'opposer à son extradition et lui indique les conséquences juridiques si elle y consent. Il l'informe qu'elle a la 
faculté de renoncer à la règle de la spécialité et lui indique les conséquences juridiques de cette renonciation.  
Le procureur général reçoit les déclarations de la personne réclamée et, s'il y a lieu, de son conseil, dont il est 
dressé procès-verbal. 
 

- Article 696-11  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 22  
A la suite de la notification de la demande d'extradition, s'il décide de ne pas laisser en liberté la personne 
réclamée, le procureur général la présente au premier président de la cour d'appel ou au magistrat du siège 
désigné par lui.  
Le premier président de la cour d'appel ou le magistrat du siège désigné par lui ordonne l'incarcération et le 
placement sous écrou extraditionnel de la personne réclamée à la maison d'arrêt du siège de la cour d'appel.  
Toutefois, s'il estime que sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment garantie, le premier 
président de la cour d'appel ou le magistrat du siège désigné par lui peut soumettre la personne réclamée, jusqu'à 
sa comparution devant la chambre de l'instruction, à une ou plusieurs des mesures prévues aux articles 138 et 
142-5. Cette décision est notifiée verbalement et mentionnée au procès-verbal dont copie lui est remise sur-le-
champ. Elle est susceptible de recours devant la chambre de l'instruction qui doit statuer dans un délai de cinq 
jours.  
L'article 696-21 est applicable à la personne recherchée laissée en liberté ou placée sous contrôle judiciaire ou 
sous assignation à résidence sous surveillance électronique si elle se soustrait volontairement ou ne respecte pas 
les obligations du contrôle judiciaire ou de l'assignation à résidence sous surveillance électronique. 
 

- Article 696-13  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Lorsque la personne réclamée a déclaré au procureur général consentir à son extradition, la chambre de 
l'instruction est immédiatement saisie de la procédure. La personne réclamée comparaît devant elle dans un 
délai de cinq jours ouvrables à compter de la date de sa présentation au procureur général. 
Lors de la comparution de la personne réclamée, la chambre de l'instruction constate son identité et recueille ses 
déclarations. Il en est dressé procès-verbal. 
L'audience est publique, sauf si la publicité de l'audience est de nature à nuire au bon déroulement de la 
procédure en cours, aux intérêts d'un tiers ou à la dignité de la personne. Dans ce cas, la chambre de 
l'instruction, à la demande du ministère public, de la personne réclamée ou d'office, statue par un arrêt rendu en 
chambre du conseil. 
Le ministère public et la personne réclamée sont entendus, cette dernière assistée, le cas échéant, de son avocat 
et, s'il y a lieu, en présence d'un interprète. 
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- Article 696-14  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Si, lors de sa comparution, la personne réclamée déclare consentir à être extradée et que les conditions légales 
de l'extradition sont remplies, la chambre de l'instruction, après avoir informé cette personne des conséquences 
juridiques de son consentement, lui en donne acte dans les sept jours à compter de la date de sa comparution, 
sauf si un complément d'information a été ordonné. 
L'arrêt de la chambre de l'instruction n'est pas susceptible de recours. 
 

- Article 696-15  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Lorsque la personne réclamée a déclaré au procureur général ne pas consentir à son extradition, la chambre de 
l'instruction est saisie, sans délai, de la procédure. La personne réclamée comparaît devant elle dans un délai de 
dix jours ouvrables à compter de la date de sa présentation au procureur général.  
Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 696-13 sont applicables.  
Si, lors de sa comparution, la personne réclamée déclare ne pas consentir à être extradée, la chambre de 
l'instruction donne son avis motivé sur la demande d'extradition. Elle rend son avis, sauf si un complément 
d'information a été ordonné, dans le délai d'un mois à compter de la comparution devant elle de la personne 
réclamée.  
Cet avis est défavorable si la cour estime que les conditions légales ne sont pas remplies ou qu'il y a une erreur 
évidente.  
Le pourvoi formé contre un avis de la chambre de l'instruction ne peut être fondé que sur des vices de forme de 
nature à priver cet avis des conditions essentielles de son existence légale. 
 

-  Article 696-16  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
La chambre de l'instruction peut, par une décision qui n'est susceptible d'aucun recours, autoriser l'Etat requérant 
à intervenir à l'audience au cours de laquelle la demande d'extradition est examinée, par l'intermédiaire d'une 
personne habilitée par ledit Etat à cet effet. Lorsque l'Etat requérant est autorisé à intervenir, il ne devient pas 
partie à la procédure. 
 

- Article 696-17  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Si l'avis motivé de la chambre de l'instruction repousse la demande d'extradition et que cet avis est définitif, 
l'extradition ne peut être accordée. 
La personne réclamée, si elle n'est pas détenue pour une autre cause, est alors mise d'office en liberté. 
 

- Article 696-18  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Dans les cas autres que celui prévu à l'article 696-17, l'extradition est autorisée par décret du Premier ministre 
pris sur le rapport du ministre de la justice. Si, dans le délai d'un mois à compter de la notification de ce décret à 
l'Etat requérant, la personne réclamée n'a pas été reçue par les agents de cet Etat, l'intéressé est, sauf cas de force 
majeure, mis d'office en liberté et ne peut plus être réclamé pour la même cause.  
Le recours pour excès de pouvoir contre le décret mentionné à l'alinéa précédent doit, à peine de forclusion, être 
formé dans le délai d'un mois. L'exercice d'un recours gracieux contre ce décret n'interrompt pas le délai de 
recours contentieux. 
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- Article 696-19  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 22  
La mise en liberté peut être demandée à tout moment à la chambre de l'instruction selon les formes prévues aux 
articles 148-6 et 148-7.  
L'avocat de la personne réclamée est convoqué, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
quarante-huit heures au moins avant la date de l'audience. La chambre de l'instruction statue après avoir entendu 
le ministère public ainsi que la personne réclamée ou son avocat, dans les plus brefs délais et au plus tard dans 
les vingt jours de la réception de la demande, par un arrêt rendu dans les conditions prévues à l'article 199. Si la 
demande de mise en liberté a été formée par la personne réclamée dans les quarante-huit heures de la mise sous 
écrou extraditionnel, le délai imparti à la chambre de l'instruction pour statuer est réduit à quinze jours.  
La chambre de l'instruction peut également, lorsqu'elle ordonne la mise en liberté de la personne réclamée et à 
titre de mesure de sûreté, astreindre l'intéressé à se soumettre à une ou plusieurs des obligations énumérées aux 
articles 138 et 142-5.  
Préalablement à sa mise en liberté, la personne réclamée doit signaler à la chambre de l'instruction ou au chef de 
l'établissement pénitentiaire son adresse. Elle est avisée qu'elle doit signaler à la chambre de l'instruction, par 
nouvelle déclaration ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse 
déclarée. Elle est également avisée que toute notification ou signification faite à la dernière adresse déclarée sera 
réputée faite à sa personne.  
Mention de cet avis, ainsi que de la déclaration d'adresse, est portée soit au procès-verbal, soit dans le document 
qui est adressé sans délai, en original ou en copie par le chef de l'établissement pénitentiaire à la chambre de 
l'instruction. 
 

- Article 696-20  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 22  
La mainlevée du contrôle judiciaire, de l'assignation à résidence sous surveillance électronique ou la 
modification de ceux-ci peut être ordonnée à tout moment par la chambre de l'instruction dans les conditions 
prévues à l'article 199, soit d'office, soit sur les réquisitions du procureur général, soit à la demande de la 
personne réclamée après avis du procureur général.  
La chambre de l'instruction statue dans les vingt jours de sa saisine. 
 

- Article 696-21  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 22  
Si la personne réclamée se soustrait volontairement aux obligations du contrôle judiciaire ou de l'assignation à 
résidence sous surveillance électronique ou si, après avoir bénéficié d'une mise en liberté non assortie du 
contrôle judiciaire ou de l'assignation à résidence sous surveillance électronique, il apparaît qu'elle entend 
manifestement se dérober à la demande d'extradition, la chambre de l'instruction peut, sur les réquisitions du 
ministère public, décerner mandat d'arrêt à son encontre.  
Les dispositions de l'article 74-2 sont alors applicables, les attributions du procureur de la République et du juge 
des libertés et de la détention prévues par cet article étant respectivement confiées au procureur général et au 
président de la chambre de l'instruction ou un conseiller par lui désigné.  
Lorsque l'intéressé a été appréhendé, l'affaire doit venir à la première audience publique ou au plus tard dans les 
dix jours de sa mise sous écrou.  
La chambre de l'instruction confirme, s'il y a lieu, la révocation du contrôle judiciaire ou de l'assignation à 
résidence sous surveillance électronique ou de la mise en liberté de l'intéressé.  
Le ministère public et la personne réclamée sont entendus, cette dernière assistée, le cas échéant, de son avocat 
et, s'il y a lieu, en présence d'un interprète.  
Le dépassement du délai mentionné au deuxième alinéa entraîne la mise en liberté d'office de l'intéressé. 
  

- Article 696-22  
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Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Si la personne réclamée est en liberté lorsque la décision du gouvernement ayant autorisé l'extradition n'est plus 
susceptible de recours, le procureur général peut ordonner la recherche et l'arrestation de l'intéressé et son 
placement sous écrou extraditionnel. Lorsque celui-ci a été appréhendé, le procureur général donne avis de cette 
arrestation, sans délai, au ministre de la justice. 
La remise à l'Etat requérant de la personne réclamée s'effectue dans les sept jours suivant la date de l'arrestation, 
faute de quoi elle est mise d'office en liberté. 
 

- Article 696-23  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 22  
En cas d'urgence et sur la demande directe des autorités compétentes de l'Etat requérant, le procureur général 
territorialement compétent peut ordonner l'arrestation provisoire d'une personne réclamée aux fins d'extradition 
par ledit Etat.  
Après avoir vérifié son identité, le procureur général informe la personne réclamée, dans une langue qu'elle 
comprend, de l'existence et du contenu de la demande d'arrestation provisoire. S'il décide de ne pas la laisser en 
liberté, le procureur général la présente au premier président de la cour d'appel ou au magistrat désigné par lui, 
qui statue conformément à l'article 696-11.  
La demande d'arrestation provisoire, transmise par tout moyen permettant d'en conserver une trace écrite, 
indique l'existence d'une des pièces mentionnées à l'article 696-8 et fait part de l'intention de l'Etat requérant 
d'envoyer une demande d'extradition. Elle comporte un bref exposé des faits mis à la charge de la personne 
réclamée et mentionne, en outre, son identité et sa nationalité, l'infraction pour laquelle l'extradition sera 
demandée, la date et le lieu où elle a été commise, ainsi que, selon le cas, le quantum de la peine encourue ou de 
la peine prononcée et, le cas échéant, celui de la peine restant à purger et, s'il y a lieu, la nature et la date des 
actes interruptifs de prescription. Une copie de cette demande est adressée par l'Etat requérant au ministre des 
affaires étrangères.  
Le procureur général avise sans délai le ministre de la justice de cette arrestation. 
 

- Article 696-24  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
La personne arrêtée provisoirement dans les conditions prévues à l'article 696-23 est mise en liberté si, dans un 
délai de trente jours à dater de son arrestation, lorsque celle-ci aura été opérée à la demande des autorités 
compétentes de l'Etat requérant, le gouvernement français ne reçoit pas l'un des documents mentionnés à l'article 
696-8.  
Si, ultérieurement, les pièces susvisées parviennent au gouvernement français, la procédure est reprise, 
conformément aux articles 696-9 et suivants. 
 

- Article 696-24-1  

Créé par LOI n°2014-1353 du 13 novembre 2014 - art. 10  
Pour l'examen des demandes d'extradition concernant les auteurs d'actes de terrorisme, le procureur général près 
la cour d'appel de Paris, le premier président de la cour d'appel de Paris ainsi que la chambre de l'instruction de 
la cour d'appel de Paris et son président exercent une compétence concurrente à celle qui résulte de l'application 
des articles 696-9,696-10 et 696-23. 
 

Section 4 : Des effets de l'extradition 
 

- Article 696-34  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
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Par dérogation aux dispositions de l'article 696-6, la règle de la spécialité ne s'applique pas lorsque la personne 
réclamée y renonce dans les conditions prévues aux articles 696-28 et 696-40 ou lorsque le gouvernement 
français donne son consentement dans les conditions prévues à l'article 696-35.  
Ce consentement peut être donné par le gouvernement français, même au cas où le fait, cause de la demande, ne 
serait pas l'une des infractions déterminées par l'article 696-3. 
 

- Article 696-35  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Dans le cas où le gouvernement requérant demande, pour une infraction antérieure à l'extradition, l'autorisation 
de poursuivre ou de mettre à exécution une condamnation concernant l'individu déjà remis, l'avis de la chambre 
de l'instruction devant laquelle la personne réclamée avait comparu peut être formulé sur la seule production des 
pièces transmises à l'appui de la nouvelle demande. 
Sont également transmises par le gouvernement étranger et soumises à la chambre de l'instruction les pièces 
contenant les observations de l'individu remis ou la déclaration qu'il entend n'en présenter aucune. Ces 
explications peuvent être complétées par un avocat choisi par lui, ou qui est désigné ou commis d'office. 
 

- Article 696-36  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
L'extradition obtenue par le gouvernement français est nulle si elle est intervenue en dehors des conditions 
prévues par le présent chapitre. 
Aussitôt après l'incarcération de la personne extradée, le procureur de la République l'avise qu'elle a le droit de 
demander que soit prononcée la nullité de l'extradition dans les conditions de forme et de délai prévues au 
présent article et qu'elle a le droit de choisir un avocat ou de demander qu'il lui en soit désigné un d'office. 
La nullité est prononcée, même d'office, par la juridiction de jugement dont la personne extradée relève après sa 
remise ou, si elle ne relève d'aucune juridiction de jugement, par la chambre de l'instruction. La chambre de 
l'instruction compétente est, lorsque l'extradition a été accordée pour l'exécution d'un mandat d'arrêt délivré dans 
une information en cours, celle dans le ressort de laquelle a eu lieu la remise. 
La requête en nullité présentée par la personne extradée doit, à peine d'irrecevabilité, être motivée et faire l'objet 
d'une déclaration au greffe de la juridiction compétente dans un délai de dix jours à compter de l'avis prévu au 
deuxième alinéa. 
La déclaration fait l'objet d'un procès-verbal signé par le greffier et par le demandeur ou son avocat. Si le 
demandeur ne peut signer, il en est fait mention par le greffier. 
Lorsque le demandeur ou son avocat ne réside pas dans le ressort de la juridiction compétente, la déclaration au 
greffe peut être faite au moyen d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
Lorsque le demandeur est détenu, la requête peut également être faite au moyen d'une déclaration auprès du chef 
de l'établissement pénitentiaire. Cette déclaration fait l'objet d'un procès-verbal signé par le chef de 
l'établissement pénitentiaire et par le demandeur. Si celui-ci ne peut signer, il en est fait mention par le chef de 
l'établissement. Le procès-verbal est adressé sans délai, en original ou en copie et par tout moyen, au greffe de la 
juridiction saisie. 
 

- Article 696-37  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Les juridictions mentionnées à l'article 696-36 sont juges de la qualification donnée aux faits qui ont motivé la 
demande d'extradition. 
 

- Article 696-38  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
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Dans le cas où l'extradition est annulée, l'extradé, s'il n'est pas réclamé par le gouvernement requis, est mis en 
liberté et ne peut être repris, soit à raison des faits qui ont motivé son extradition, soit à raison des faits 
antérieurs, que si, dans les trente jours qui suivent la mise en liberté, il est arrêté sur le territoire français. 
 

- Article 696-39  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Est considérée comme soumise sans réserve à l'application des lois de l'Etat requérant, à raison d'un fait 
quelconque antérieur à l'extradition et différent de l'infraction qui a motivé cette mesure, la personne remise qui 
a eu, pendant trente jours à compter de sa libération définitive, la possibilité de quitter le territoire de cet Etat. 
 

- Article 696-40  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Lorsque le gouvernement français a obtenu l'extradition d'une personne en application de la convention du 27 
septembre 1996 relative à l'extradition entre les Etats membres de l'Union européenne, la personne ainsi 
extradée peut être poursuivie ou condamnée pour une infraction antérieure à la remise, autre que celle ayant 
motivé l'extradition, si elle renonce expressément, après sa remise, au bénéfice de la règle de la spécialité dans 
les conditions ci-après. 
La renonciation doit porter sur des faits précis antérieurs à la remise. Elle a un caractère irrévocable. Elle est 
donnée devant la chambre de l'instruction de la cour d'appel dans le ressort de laquelle l'intéressé est incarcéré 
ou a sa résidence. 
Lors de la comparution de la personne extradée, qui donne lieu à une audience publique, la chambre de 
l'instruction constate l'identité et recueille les déclarations de cette personne. Il en est dressé procès-verbal. 
L'intéressé, assisté le cas échéant de son avocat et, s'il y a lieu, d'un interprète, est informé par la chambre de 
l'instruction des conséquences juridiques de sa renonciation à la règle de la spécialité sur sa situation pénale et 
du caractère irrévocable de la renonciation donnée. 
Si, lors de sa comparution, la personne extradée déclare renoncer à la règle de la spécialité, la chambre de 
l'instruction, après avoir entendu le ministère public et l'avocat de la personne, en donne acte à celle-ci. L'arrêt 
de la chambre de l'instruction précise les faits pour lesquels la renonciation est intervenue. 
 

- Article 696-41  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Dans le cas où, l'extradition d'un étranger ayant été obtenue par le gouvernement français, le gouvernement d'un 
pays tiers sollicite à son tour du gouvernement français l'extradition du même individu à raison d'un fait 
antérieur à l'extradition, autre que celui jugé en France, et non connexe à ce fait, le Gouvernement ne défère, s'il 
y a lieu, à cette requête qu'après s'être assuré du consentement du pays par lequel l'extradition a été accordée. 
Toutefois, cette réserve n'a pas lieu d'être appliquée lorsque l'individu extradé a eu, pendant le délai fixé à 
l'article 696-39, la faculté de quitter le territoire français. 
Section 5 : Dispositions diverses 
 

-  Article 696-42  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
L'extradition, par voie de transit sur le territoire français ou par les bâtiments des services maritimes français, 
d'une personne n'ayant pas la nationalité française, remise par un autre gouvernement est autorisée par le 
ministre de la justice, sur simple demande par voie diplomatique, appuyée des pièces nécessaires pour établir 
qu'il ne s'agit pas d'un délit politique ou purement militaire. 
Cette autorisation ne peut être donnée qu'aux Etats qui accordent, sur leur territoire, la même faculté au 
gouvernement français. 
Le transport s'effectue sous la conduite d'agents français et aux frais du gouvernement requérant. 
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- Article 696-43  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
La chambre de l'instruction qui a statué sur la demande d'extradition décide s'il y a lieu ou non de transmettre, 
en tout ou en partie, les titres, valeurs, argent ou autres objets saisis au gouvernement requérant. 
Cette remise peut avoir lieu, même si l'extradition ne peut s'accomplir, par suite de l'évasion ou de la mort de 
l'individu réclamé. 
La chambre de l'instruction ordonne la restitution des papiers et autres objets énumérés ci-dessus qui ne se 
rapportent pas au fait imputé à la personne réclamée. Elle statue, le cas échéant, sur les réclamations des tiers 
détenteurs et autres ayants droit. 
 

- Article 696-44  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Au cas de poursuites répressives exercées à l'étranger, lorsqu'un gouvernement étranger juge nécessaire la 
notification d'un acte de procédure ou d'un jugement à un individu résidant sur le territoire français, la pièce est 
transmise suivant les formes prévues aux articles 696-8 et 696-9, accompagnée, le cas échéant, d'une traduction 
française. La signification est faite à personne, à la requête du ministère public. L'original constatant la 
notification est renvoyé par la même voie au gouvernement requérant. 
 

- Article 696-45  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Lorsque, dans une cause pénale instruite à l'étranger, le gouvernement étranger juge nécessaire la 
communication de pièces à conviction ou de documents se trouvant entre les mains des autorités françaises, la 
demande est transmise suivant les formes prévues aux articles 696-8 et 696-9. Il y est donné suite, à moins que 
des considérations particulières ne s'y opposent, et sous l'obligation de renvoyer les pièces et documents dans le 
plus bref délai. 
 

- Article 696-46  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
Lorsque l'audition d'un témoin résidant en France est jugée nécessaire par un gouvernement étranger, le 
gouvernement français, saisi d'une demande transmise dans les formes prévues aux articles 696-8 et 696-9, 
l'engage à se rendre à la convocation qui lui est adressée.  
Néanmoins, la citation n'est reçue et signifiée qu'à la condition que le témoin ne pourra être poursuivi ou détenu 
pour des faits ou condamnations antérieurs à son audition. 
 

- Article 696-47  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 17 JORF 10 mars 2004  
L'envoi des individus détenus, en vue d'une confrontation, doit être demandé dans les formes prévues aux 
articles 696-8 et 696-9. Il est donné suite à la demande, à moins que des considérations particulières ne s'y 
opposent, et sous la condition de renvoyer lesdits détenus dans le plus bref délai. 
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D. Jurisprudence 
 

1. Jurisprudence administrative 

 

- Conseil d’État, 15 octobre 1993, n° 142578 

 
Sur la compétence de la juridiction administrative : 
 Considérant que la décision rejetant une demande d'extradition est détachable de la conduite des relations 
diplomatiques de la France avec l'Etat dont émane cette demande ; que, par suite, la juridiction administrative 
est compétente pour connaître de la requête ; 
 Sur la compétence du Conseil d'Etat statuant en premier et dernier ressort : 
 Considérant que le refus opposé à une demande d'extradition a un champ d'application qui s'étend au-delà du 
ressort d'un seul tribunal administratif ; que, dès lors, par application de l'article 2-3° du décret du 30 septembre 
1953, le Conseil d'Etat est compétent en premier et dernier ressort pour statuer sur la requête ; 
 Sur la recevabilité de la requête : 
 Considérant que la décision du Garde des sceaux a été prise sur le recours gracieux conjointement formé au 
nom du gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du gouverneur de la 
Colonie royale de Hong-Kong ; que les requérants justifient d'un intérêt leur donnant qualité pour constester le 
refus opposé à leur demande par le Garde des sceaux ; que leur requête n'avait à être précédée d'aucune 
démarche auprès du Premier ministre ; qu'elle pouvait être présentée par un avocat aux Conseils ; qu'il suit de là 
que le Garde des sceaux et M. Z... ne sont pas fondés à soutenir qu'elle était irrecevable ; 
 
 Sur la légalité : 
 Considérant qu'en vertu de ses articles 27 et 28 la Convention européenne d'extradition du 13 décembre 1957 
ne s'applique pas au territoire de la colonie royale de Hong-Kong où demeure en vigueur la Convention franco-
britannique d'extradition modifiée du 14 août 1876 applicable, aux termes de son article 16 "dans les colonies et 
autres possessions étrangères des deux hautes parties contractantes" au nombre desquelles figure la colonie 
royale de Hong-Kong possédée par la Grande-Bretagne en vertu du traité modifié du 29 août 1842 signé avec la 
Chine ;  
 Considérant que la demande d'extradition a été adressée, comme l'exige la convention du 14 août 1876 par le 
gouvernement britannique ; qu'il ressort des pièces du dossier qu'elle a, conformément à l'article 6 de ladite 
convention, été présentée par un agent diplomatique ; 
 Considérant que, par un arrêt en date du 30 octobre 1990, la chambre d'accusation de la cour d'appel de 
Versailles, statuant sur la demande d'extradition de M. A..., a émis un avis défavorable en ce qui concerne vingt-
huit des trente-trois chefs d'inculpation le concernant et un avis favorable en ce qui concerne les cinq autres 
chefs ; 
 En ce qui concerne les chefs d'inculpation 5 et 9 : 
 Considérant que sous ces chefs d'inculpation il est reproché à M. A... d'avoir joué un rôle décisif dans la 
création de sociétés fictives au bénéfice desquelles des emprunts auraient été consentis en dissimulant l'identité 
des véritables bénéficiares desdits emprunts, et dans le versement desdites sommes à ces sociétés ; que la 
circonstance, à la supposer établie, que certaines des manoeuvres frauduleuses imputées à M. A... auraient été 
postérieures aux versements précités est sans influence sur la qualification juridique des faits, qui seraient 
constitutifs d'une entente en vue de commettre une escroquerie, punissable tant en droit français qu'en droit 
britannique et figurant à l'article 3 de la convention d'extradition franco-britannique du 14 août 1876 ; qu'en 
refusant, en ce qui concerne lesdits chefs, l'extradition de M. A..., le ministre de la justice a entaché sa décision 
d'une erreur de droit ; 
 

- Conseil d’État, 14 décembre 1994, n° 156490 
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Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que par deux décrets en date du 31 août 1993 le gouvernement a 
accordé aux autorités suisses l'extradition des ressortissants iraniens Y... et Z... ; que par une décision portée à la 
connaissance des autorités suisses le 29 décembre 1993 le gouvernement a retiré lesdits décrets et rejeté la 
demande d'extradition ; que le Gouvernement suisse demande au Conseil d'Etat d'annuler cette décision ; 
 Sur l'intervention de l'association SOS Attentats :  
 Considérant que l'association SOS Attentats a intérêt à l'annulation de la décision attaquée ; qu'ainsi son 
intervention est recevable ; 
 Sur la compétence de la juridiction administrative :  
 Considérant que la décision rejetant une demande d'extradition est détachable de la conduite des relations 
diplomatiques de la France avec l'Etat dont émane cette demande ; qu'ainsi, contrairement à ce que soutient le 
Premier ministre, la juridiction administrative est compétente pour connaître de la requête du Gouvernement 
suisse ; 
 Sur la légalité de la décision attaquée, sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête : 
 Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la convention européenne d'extradition : "Obligation d'extrader. -
Les parties contractantes s'engagent à se livrer réciproquement, selon les règles et sous les conditions 
déterminées par les articles suivants, les individus qui sont poursuivis pour une infraction ou recherchés aux fins 
d'exécution d'une mesure de sûreté par les autorités judiciaires de la partie requérante" ; 
 Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que l'ensemble des conditions auxquelles la convention 
européenne d'extradition subordonne l'obligation d'extrader prévue par les dispositions précitées de son article 
1er se trouvaient remplies dans le cas des ressortissants iraniens Z... et Y... recherchés pour assassinat par les 
autorités suisses et appréhendés le 16 novembre 1992 sur le territoire français ; que cette extradition a d'ailleurs 
été accordée par les décrets susmentionnés du 31 août 1993 ; que si le gouvernement soutient qu'à la date de la 
décision attaquée par laquelle il a prononcé le retrait de ces décrets des circonstances postérieures à leur 
signature en rendaient l'exécution illégale, il ne fournit en tout état de cause aucune précision sur la nature de 
ces circonstances ; que, dès lors, le Gouvernement suisse est fondé à soutenir que la décision attaquée est 
intervenue en violation de la convention européenne d'extradition et à demander qu'elle soit annulée pour ce 
motif ; 
 
 
 

2. Cour européenne des droits de l’homme 

 

- CEDH, 23 novembre 2010, Affaire Moulin c/ France, req. n° 37104/06, 

53. De l'avis de la Cour, il convient donc d'examiner la question de savoir si la requérante aurait néanmoins été 
« aussitôt » traduite devant un autre « juge ou (...) magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires 
», conformément aux dispositions de l'article 5 § 3 de la Convention. 
54. Sur ce point, elle relève que la requérante a été présentée au procureur adjoint du tribunal de grande instance 
de Toulouse le 15 avril 2005, après la fin de sa garde à vue, en raison de l'existence d'un mandat d'amener 
délivré par les juges d'instruction d'Orléans. Le procureur adjoint a finalement ordonné sa conduite en maison 
d'arrêt, en vue de son transfèrement ultérieur devant les juges (paragraphe 14 ci-dessus). 
55. Il appartient donc à la Cour d'examiner la question de savoir si le procureur adjoint, membre du ministère 
public, remplissait les conditions requises pour être qualifié, au sens de l'article 5 § 3 de la Convention et au 
regard des principes qui se dégagent de sa jurisprudence (paragraphe 46 ci-dessus), en particulier s'agissant des 
caractéristiques et pouvoirs du magistrat, de « juge ou (...) autre magistrat habilité par la loi à exercer des 
fonctions judiciaires ». 
58. Par ailleurs, la Cour constate que la loi confie l'exercice de l'action publique au ministère public, ce qui 
ressort notamment des articles 1er et 31 du code de procédure pénale. Indivisible (paragraphe 26 ci-dessus), le 
parquet est représenté auprès de chaque juridiction répressive de première instance et d'appel en vertu des 
articles 32 et 34 du code précité. Or la Cour rappelle que les garanties d'indépendance à l'égard de l'exécutif et 
des parties excluent notamment qu'il puisse agir par la suite contre le requérant dans la procédure pénale (voir, 
en dernier lieu, Medvedyev et autres, précité, § 124 ; paragraphe 46 ci-dessus). Il importe peu qu'en l'espèce le 
procureur adjoint exerçait ses fonctions dans un ressort territorial différent de celui des deux juges d'instruction, 
la Cour ayant déjà jugé que le fait pour le procureur d'un district, après avoir prolongé une privation de liberté, 
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d'avoir ensuite transféré le dossier dans un autre parquet, n'emportait pas sa conviction et ne justifiait pas qu'elle 
s'écarte de sa jurisprudence consacrée par l'arrêt Huber c. Suisse précité (Brincat, précité, § 20). 
59. Dès lors, la Cour estime que le procureur adjoint de Toulouse, membre du ministère public, ne remplissait 
pas, au regard de l'article 5 § 3 de la Convention, les garanties d'indépendance exigées par la jurisprudence pour 
être qualifié, au sens de cette disposition, de « juge ou (...) autre magistrat habilité par la loi à exercer des 
fonctions judiciaires ». 
60. En conséquence, la Cour constate que la requérante n'a été présentée à un « juge ou (...) autre magistrat 
habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires », en l'espèce les juges d'instruction d'Orléans, en vue de 
l'examen du bien-fondé de sa détention, que le 18 avril 2005 à 15 h 14, soit plus de cinq jours après son 
arrestation et son placement en garde à vue. 
61. Or la Cour rappelle que, dans l'arrêt Brogan, elle a jugé qu'une période de garde à vue de quatre jours et six 
heures sans contrôle judiciaire allait au-delà des strictes limites de temps fixées par l'article 5 § 3, même quand 
elle a pour but de prémunir la collectivité dans son ensemble contre le terrorisme, ce qui n'était au demeurant 
pas le cas en l'espèce (Brogan et autres, précité, § 62, et Medvedyev et autres, précité, § 129). 
62. Partant, il y a eu violation de l'article 5 § 3 de la Convention. 
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II. Constitutionnalité des dispositions contestées 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

 

- Article 9 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi. 
 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958  

 

- Article 66 

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi. 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur les atteintes à la liberté individuelle 

 

- Décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010 - Mlle Danielle S. [Hospitalisation sans 
consentement] 

16. Considérant que l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à 
l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et 
venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à 
l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis ; 
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(…) 
25. Considérant que la liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le 
plus court délai possible ; que, toutefois, les motifs médicaux et les finalités thérapeutiques qui justifient la 
privation de liberté des personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur consentement peuvent 
être pris en compte pour la fixation de ce délai ; qu'en prévoyant que l'hospitalisation sans consentement peut 
être maintenue au delà de quinze jours sans intervention d'une juridiction de l'ordre judiciaire, les dispositions de 
l'article L. 337 méconnaissent les exigences de l'article 66 de la Constitution ; qu'en outre, ni l'obligation faite à 
certains magistrats de l'autorité judiciaire de visiter périodiquement les établissements accueillant des personnes 
soignées pour des troubles mentaux, ni les recours juridictionnels dont disposent ces personnes pour faire 
annuler la mesure d'hospitalisation ou y mettre fin ne suffisent à satisfaire à ces exigences ; 
 

- Décision n° 2010-80 QPC du 17 décembre 2010 - M. Michel F. [Mise à la disposition de la justice] 

6. Considérant, en premier lieu, que la rétention autorisée par la disposition contestée n'est permise que lorsque 
la comparution le jour même s'avère impossible ; qu'en réservant la mise en œuvre de cette mesure aux « cas de 
nécessité », le législateur a entendu répondre, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, à des 
contraintes matérielles résultant notamment de l'heure à laquelle la garde à vue prend fin ou du nombre des 
personnes déférées ; que, s'il appartient aux autorités compétentes, sous le contrôle des juridictions, de justifier 
des circonstances nécessitant la mise en œuvre de cette mesure de contrainte dérogatoire, la méconnaissance 
éventuelle de cette exigence n'entache pas d'inconstitutionnalité les dispositions contestées ;  
7. Considérant que la privation de liberté instituée par la disposition contestée est strictement limitée à vingt 
heures suivant la levée de la garde à vue ; qu'elle n'est pas applicable lorsque la garde à vue a duré plus de 
soixante-douze heures en application de l'article 706-88 du code de procédure pénale ; que les deuxième et 
troisième alinéas de l'article 803-3 garantissent à la personne retenue le droit de s'alimenter, de faire prévenir un 
proche, d'être examinée par un médecin et de s'entretenir à tout moment avec un avocat ; qu'il impose la tenue 
d'un registre spécial mentionnant notamment l'identité des personnes retenues, leurs heures d'arrivée et de 
conduite devant le magistrat ;  
 

- Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011 - Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité 

73. Considérant que lorsque l'étranger a été placé en rétention administrative à l'issue d'une mesure de garde à 
vue, la protection constitutionnelle de la liberté individuelle exige que la durée de la garde à vue soit prise en 
compte pour déterminer le délai avant l'expiration duquel une juridiction de l'ordre judiciaire doit intervenir ; 
qu'en cas de renouvellement de la garde à vue par le procureur de la République, la durée de celle-ci peut être 
portée à quarante-huit heures ; que, toutefois, les dispositions contestées ne sauraient, sans méconnaître l'article 
66 de la Constitution, permettre que l'étranger privé de sa liberté soit effectivement présenté à un magistrat du 
siège après l'expiration d'un délai de sept jours à compter du début de la garde à vue ; que, sous cette réserve, les 
articles 44 et 51 ne sont pas contraires à l'article 66 de la Constitution ; 
 

2. Sur la rigueur nécessaire 

 

- Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004 - Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité 

4. Considérant, en deuxième lieu, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la 
sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir, l'inviolabilité du 
domicile privé, le secret des correspondances et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la 
Déclaration de 1789, ainsi que la liberté individuelle, que l'article 66 de la Constitution place sous la 
surveillance de l'autorité judiciaire ; 
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- Décision n° 2008-562 DC du 21 février 2008 - Loi relative à la rétention de sûreté et à la 
déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental 

13. Considérant que la rétention de sûreté et la surveillance de sûreté doivent respecter le principe, résultant des 
articles 9 de la Déclaration de 1789 et 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe en effet au législateur d'assurer la conciliation 
entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de 
valeur constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de 
celles-ci figurent la liberté d'aller et venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la 
Déclaration de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à 
l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées à l'objectif de prévention poursuivi ; 
 

- Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010 - M. Daniel W. et autres [Garde à vue] 

21. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Déclaration de 1789 : « Nul homme ne peut être accusé, arrêté 
ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, 
expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi 
en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la résistance » ; qu'aux termes de son article 9 : « 
Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi » ; que son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni 
la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ;  
22. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant la procédure pénale 
; qu'aux termes de son article 66 : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, gardienne de 
la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ;  
23. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour 
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;  
24. Considérant, en outre, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention 
des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de 
droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement 
garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent le respect des droits de la défense, qui découle de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789, et la liberté individuelle que l'article 66 de la Constitution place sous la protection de 
l'autorité judiciaire ;  
25. Considérant qu'en elles-mêmes, les évolutions rappelées ci-dessus ne méconnaissent aucune exigence 
constitutionnelle ; que la garde à vue demeure une mesure de contrainte nécessaire à certaines opérations de 
police judiciaire ; que, toutefois, ces évolutions doivent être accompagnées des garanties appropriées encadrant 
le recours à la garde à vue ainsi que son déroulement et assurant la protection des droits de la défense ;  
26. Considérant que l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet ; que 
l'intervention d'un magistrat du siège est requise pour la prolongation de la garde à vue au-delà de quarante-huit 
heures ; qu'avant la fin de cette période, le déroulement de la garde à vue est placé sous le contrôle du procureur 
de la République qui peut décider, le cas échéant, de sa prolongation de vingt-quatre heures ; qu'il résulte des 
articles 63 et 77 du code de procédure pénale que le procureur de la République est informé dès le début de la 
garde à vue ; qu'il peut ordonner à tout moment que la personne gardée à vue soit présentée devant lui ou remise 
en liberté ; qu'il lui appartient d'apprécier si le maintien de la personne en garde à vue et, le cas échéant, la 
prolongation de cette mesure sont nécessaires à l'enquête et proportionnés à la gravité des faits que la personne 
est suspectée d'avoir commis ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution 
doit être écarté ;  
27. Considérant cependant, d'une part, qu'en vertu des articles 63 et 77 du code de procédure pénale, toute 
personne suspectée d'avoir commis une infraction peut être placée en garde à vue par un officier de police 
judiciaire pendant une durée de vingt-quatre heures quelle que soit la gravité des faits qui motivent une telle 
mesure ; que toute garde à vue peut faire l'objet d'une prolongation de vingt-quatre heures sans que cette faculté 
soit réservée à des infractions présentant une certaine gravité ;  
28. Considérant, d'autre part, que les dispositions combinées des articles 62 et 63 du même code autorisent 
l'interrogatoire d'une personne gardée à vue ; que son article 63-4 ne permet pas à la personne ainsi interrogée, 
alors qu'elle est retenue contre sa volonté, de bénéficier de l'assistance effective d'un avocat ; qu'une telle 
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restriction aux droits de la défense est imposée de façon générale, sans considération des circonstances 
particulières susceptibles de la justifier, pour rassembler ou conserver les preuves ou assurer la protection des 
personnes ; qu'au demeurant, la personne gardée à vue ne reçoit pas la notification de son droit de garder le 
silence ;  
29. Considérant que, dans ces conditions, les articles 62, 63, 63-1, 63-4, alinéas 1er à 6, et 77 du code de 
procédure pénale n'instituent pas les garanties appropriées à l'utilisation qui est faite de la garde à vue compte 
tenu des évolutions précédemment rappelées ; qu'ainsi, la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties ne peut plus être regardée comme équilibrée ; que, par suite, ces dispositions 
méconnaissent les articles 9 et 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées contraires à la Constitution 
;  
 

- Décision n° 2012-253 QPC du 8 juin 2012 - M. Mickaël D. [Ivresse publique] 

4. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi » ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la protection de la santé des 
personnes ainsi que la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes 
de valeur constitutionnelle et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre 
de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir, protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la 
protection à l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, 
nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut 
fixer des modalités d'intervention de l'autorité judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures 
affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter ;  
 

3. Sur les demandes de remise en liberté 

 

- Décision n° 2010-62 QPC du 17 décembre 2010 - M. David M. [Détention provisoire : procédure 
devant le juge des libertés et de la détention] 

2. Considérant que, selon le requérant, la procédure devant le juge des libertés et de la détention pour l'examen 
des demandes de mise en liberté méconnaît le principe du contradictoire, le droit à une procédure juste et 
équitable et le respect des droits de la défense ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif ainsi que le respect des droits de la défense qui implique en particulier l'existence 
d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
4. Considérant que l'article 145 du code de procédure pénale prévoit que la détention provisoire d'une personne 
mise en examen ne peut être ordonnée qu'à l'issue d'un débat contradictoire ; que ses articles 145-1 et 145-2 
imposent également un tel débat pour la prolongation de la détention provisoire ; que son article 199 prévoit que 
l'appel d'une décision rejetant une demande de mise en liberté est également débattu contradictoirement devant 
la chambre de l'instruction ;  
(…) 
7. Considérant, toutefois, que l'équilibre des droits des parties interdit que le juge des libertés et de la détention 
puisse rejeter la demande de mise en liberté sans que le demandeur ou son avocat ait pu avoir communication de 
l'avis du juge d'instruction et des réquisitions du ministère public ; que, sous cette réserve d'interprétation, 
applicable aux demandes de mise en liberté formées à compter de la publication de la présente décision, l'article 
148 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
 

- Décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010 - Mlle Danielle S. [Hospitalisation sans 
consentement] 
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39. Considérant toutefois que, s'agissant d'une mesure privative de liberté, le droit à un recours juridictionnel 
effectif impose que le juge judiciaire soit tenu de statuer sur la demande de sortie immédiate dans les plus brefs 
délais compte tenu de la nécessité éventuelle de recueillir des éléments d'information complémentaires sur l'état 
de santé de la personne hospitalisée ; 
 

- Décision n° 2014-446 QPC du 29 janvier 2015 - M. Maxime T. [Détention provisoire - examen par 
la chambre de l'instruction de renvoi] 

8. Considérant qu'en matière de privation de liberté, le droit à un recours juridictionnel effectif impose que le 
juge judiciaire soit tenu de statuer dans les plus brefs délais ; qu'il appartient aux autorités judiciaires, sous le 
contrôle de la Cour de cassation, de veiller au respect de cette exigence y compris lorsque la chambre de 
l'instruction statue sur renvoi de la Cour de cassation ;  
9. Considérant que, sous cette réserve, l'absence de disposition législative fixant un délai maximum dans lequel 
la chambre de l'instruction doit statuer lorsqu'elle est saisie en matière de détention provisoire sur renvoi de la 
Cour de cassation ne porte pas atteinte aux exigences constitutionnelles précitées ;  
 
 

4. Sur la durée d’une peine privative de liberté 

 

- Décision n° 92-307 DC du 25 février 1992 - Loi portant modification de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945 modifiée relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France 

16. Considérant que, quelles que soient les garanties dont les dispositions de l'article 35 quater entourent le 
maintien en zone de transit des étrangers, ces dispositions ne prévoient pas l'intervention de l'autorité judiciaire 
en vue d'autoriser, s'il y a lieu, la prolongation du maintien, et en lui permettant ainsi d'apprécier, de façon 
concrète, la nécessité d'une telle mesure ; qu'en tout état de cause, sa durée ne saurait excéder un délai 
raisonnable ; 
 
 

- Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration, au 
séjour des étrangers en France et à la nationalité 

66. Considérant, en troisième lieu, que l'étranger ne peut être maintenu en rétention que pour le temps 
strictement nécessaire à son départ, l'administration devant exercer toute diligence à cet effet ; que l'autorité 
judiciaire conserve la possibilité d'interrompre à tout moment la prolongation du maintien en rétention, de sa 
propre initiative ou à la demande de l'étranger, lorsque les circonstances de droit ou de fait le justifient ;  
67. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les griefs invoqués doivent être écartés ;  
 

- Décision n° 2008-562 DC du 21 février 2008 - Loi relative à la rétention de sûreté et à la 
déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental 

23. Considérant qu'en application de l'article 706-53-16 du code de procédure pénale, la décision de rétention de 
sûreté est valable pour une durée d'un an mais peut être renouvelée, après avis favorable de la commission 
pluridisciplinaire des mesures de sûreté, selon les modalités prévues par l'article 706-53-15 et pour la même 
durée, dès lors que les conditions fixées par l'article 706-53-14 sont remplies ; qu'en vertu de l'avant-dernier 
alinéa de l'article 723-37 du code de procédure pénale, le placement en surveillance de sûreté peut également 
être renouvelé pour une même durée ; que le nombre de renouvellements n'est pas limité ; qu'il ressort de ces 
dispositions que le renouvellement de la mesure ne pourra être décidé que si, à la date du renouvellement, et au 
vu, selon le cas, de l'évaluation pluridisciplinaire ou de l'expertise médicale réalisée en vue d'une éventuelle 
prolongation de la mesure, celle-ci constitue l'unique moyen de prévenir la commission des crimes visés à 
l'article 706-53-13 du code de procédure pénale ; qu'ainsi, afin que la mesure conserve son caractère strictement 
nécessaire, le législateur a entendu qu'il soit régulièrement tenu compte de l'évolution de la personne et du fait 
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qu'elle se soumet durablement aux soins qui lui sont proposés ; que, dès lors, le grief tiré de ce que le 
renouvellement de la mesure sans limitation de durée est disproportionné doit être écarté ; 
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2. Considérant que, selon le requérant, en permettant que les personnes trouvées sur la voie publique en état 
d'ivresse puissent être privées de leur liberté pour une durée indéterminée par une mesure de police non soumise 
au contrôle de l'autorité judiciaire et en fondant l'appréciation de l'ivresse sur la seule évaluation subjective d'un 
agent de la police ou de la gendarmerie nationales, ces dispositions méconnaissent la protection 
constitutionnelle de la liberté individuelle ; 
(…) 
6. Considérant que, d'autre part, il ressort des termes de la même disposition que la privation de liberté ne peut 
se poursuivre après que la personne a recouvré la raison ; que la condition ainsi posée par le législateur a pour 
objet et pour effet de limiter cette privation de liberté à quelques heures au maximum ; qu'en outre, la même 
disposition autorise un officier ou un agent de police judiciaire, s'il apparaît qu'il ne sera pas nécessaire de 
procéder à l'audition de la personne après qu'elle aura recouvré la raison, à ne pas la placer en chambre de sûreté 
et à la confier à une tierce personne qui se porte garante d'elle ; que, prévu, organisé et limité par la loi, le 
placement en chambre de sûreté n'est pas une détention arbitraire ; que, le cas échéant, la faute commise par les 
agents de la police ou de la gendarmerie nationales dans l'exercice de leurs attributions engage la responsabilité 
de la puissance publique devant la juridiction compétente ;  
7. Considérant que, par suite, les dispositions de l'article L. 3341-1 du code de la santé publique ne 
méconnaissent pas l'exigence selon laquelle toute privation de liberté doit être nécessaire, adaptée et 
proportionnée aux objectifs de préservation de l'ordre public et de protection de la santé qu'elles poursuivent ;  
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